
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU LOGEMENT, DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES 
ET DE LA RURALITÉ 

Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-7 
à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret 
no 2006-555 relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant 
du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public 

NOR : E�����������

Publics concernés : maîtres d’ouvrage et promoteurs, architectes, maîtres d’œuvre, constructeurs. 

Objet : accessibilité des établissements recevant du public (ERP) situés dans un cadre bâti existant et des 
installations ouvertes au public (IOP) existantes 

Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2015. 

Notice : le présent arrêté détaille les dispositions prévues à l’article 5 du décret no 2014-1326 du 
5 novembre 2014 modi%ant les dispositions du code de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité 
aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public. 

Il dé%nit les règles techniques d’accessibilité applicables aux établissements recevant du public situés dans un 
cadre bâti existant et aux installations ouvertes au public existantes. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et la ministre du logement, de l’égalité des 
territoires et de la ruralité, 

Vu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et 
réglementations techniques, modi�ée par la directive 98/48/CE du 20 juillet 1998 ; 

Vu la noti�cation no 2014/397/F adressée le 11 août 2014 à la Commission européenne ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 241-3-2 ; 

Vu le décret no 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modi�ant le code de la construction et de 
l’habitation 

Vu le décret no 2014-1326 du 5 novembre 2014 modi�ant les dispositions du code de la construction et de 
l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public ; 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 10 juillet 2014 ; 

Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 10 juillet 2014, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les dispositions du présent arrêté sont prises pour l’application des dispositions des 
articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret 
no 2006-555 du 17 mai 2006 susvisé. 

Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer l’accessibilité des établissements recevant 
du public situés dans un cadre bâti existant et des installations existantes, avec ou sans travaux, satisfont aux 
obligations dé�nies aux articles 2 à 19. 

Des solutions d’effet équivalent peuvent être mises en œuvre dès lors que celles-ci satisfont aux mêmes 
objectifs. 

Les dispositions des articles 5 à 19 concernant les espaces de manœuvre avec possibilité de demi-tour, les 
espaces de manœuvre de porte et l’espace d’usage devant les équipements ne s’appliquent pas : 

– pour les étages ou niveaux non accessibles aux personnes circulant en fauteuil roulant ; 

– dès lors que l’accès au bâtiment ne permet pas à une personne en fauteuil roulant de le franchir. Cette 
impossibilité d’accès au bâtiment est avérée notamment si l’espace entre le bord de la chaussée et l’entrée de 
l’établissement présente à la fois une largeur de trottoir inférieure ou égale à 2,8 m, une pente longitudinale de 

13 décembre 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE T�	
� 49 sur 112 



t��tt�� supérieure ou égale à 5 % et une différence de niveaux d’une hauteur supérieure à 17 cm entre 
l’extérieur et l’intérieur du bâtiment. 

Art. 2. – Dispositions relatives aux cheminements extérieurs. 

I. – Usages attendus : 

Un cheminement accessible permet d’accéder à l’entrée principale, ou à une des entrées principales, des 
bâtiments depuis l’accès au terrain. Dès lors qu’une entrée principale ne peut pas être rendue accessible selon les 
dispositions prévues à l’article 4, l’accessibilité d’une entrée dissociée peut être envisagée. Cette entrée est signalée 
et ouverte à tous en permanence pendant les heures d’ouverture. 

Le choix et l’aménagement du cheminement accessible sont tels qu’ils facilitent la continuité de la chaîne du 
déplacement avec l’extérieur du terrain. Le cheminement accessible est le cheminement usuel, ou l’un des 
cheminements usuels. 

Le cheminement accessible permet notamment à une personne ayant une dé�cience visuelle ou auditive de se 
localiser, s’orienter et atteindre le bâtiment en sécurité et permet à une personne ayant une dé�cience motrice 
d’accéder à tout équipement ou aménagement donné à l’usage. Les caractéristiques d’un cheminement accessible 
sont dé�nies au II ci-après. 

Lorsqu’il existe plusieurs cheminements, le ou les cheminements accessibles sont signalés de manière adaptée. 
Les principaux éléments structurants du cheminement sont repérables et détectables par les personnes ayant une 
dé�cience visuelle. 

Lorsque le cheminement courant se fait par un plan incliné, celui-ci offre des caractéristiques minimales dé�nies 
au II ci-après. 

Lorsque les caractéristiques du terrain ne permettent pas la réalisation d’un cheminement accessible depuis 
l’extérieur du terrain, un espace de stationnement adapté tel que dé�ni à l’article 3 est prévu à proximité d’une 
entrée accessible du bâtiment et se trouve relié à celle-ci par un cheminement accessible. 

II. – Caractéristiques minimales : 

Les cheminements extérieurs accessibles aux personnes handicapées répondent aux dispositions suivantes : 

1o Repérage et guidage : 

Une signalisation adaptée est mise en place à l’entrée du terrain de l’opération, à proximité des places de 
stationnement pour le public, ainsi qu’en chaque point d’un cheminement accessible où un choix d’itinéraire est 
donné à l’usager. 

Les éléments de signalisation répondent aux exigences dé�nies à l’annexe 3. 

Le revêtement d’un cheminement accessible présente un contraste visuel et tactile par rapport à son 
environnement permettant sa détection à la canne ou au pied. A défaut, le cheminement comporte sur toute sa 
longueur un repère continu, tactile, pour le guidage à l’aide d’une canne d’aveugle, et visuellement contrasté par 
rapport à son environnement pour faciliter le guidage des personnes malvoyantes. 

Dès lors que des bandes de guidage sont installées, elles respectent les dispositions décrites en annexe 6. Les 
spéci�cations de la norme NF P 98-352:2014 sont réputées satisfaire à ces exigences. 

2o Caractéristiques dimensionnelles : 

a) Pro�l en long : 

Le cheminement accessible est horizontal et sans ressaut. 

Pentes : 

Lorsqu’une dénivellation ne peut être évitée, un plan incliné de pente inférieure ou égale à 6 % est aménagé a�n 
de la franchir. Les valeurs de pentes suivantes sont tolérées exceptionnellement : 

– jusqu’à 10 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ; 

– jusqu’à 12 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 m. 

Palier de repos : 

Un palier de repos est nécessaire en haut et en bas de chaque plan incliné, quelle qu’en soit la longueur. En cas 
de plan incliné de pente supérieure ou égale à 5 %, un palier de repos est nécessaire tous les 10 m. 

Les caractéristiques dimensionnelles du palier sont dé�nies à l’annexe 2. 

Ressaut : 

Lorsqu’il ne peut être évité, un faible écart de niveau peut être traité par un ressaut à bord arrondi ou muni d’un 
chanfrein et dont la hauteur est inférieure ou égale à 2 cm. Cette hauteur maximale peut toutefois être portée à 4 cm 
si le ressaut comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 33 %. 

La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 m. Ces ressauts successifs sont séparés par des 
paliers de repos. 

Les pentes créées comportant plusieurs ressauts successifs, dits « pas d’âne », sont interdites. 

Un plan incliné ne présente pas de ressaut, ni en haut ni en bas. 
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b� Pro�l en travers : 

Largeur de passage : 

La largeur minimale du cheminement accessible est de 1,20 m libre de tout obstacle, sans préjudice des 
prescriptions prévues par le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public. 

Lorsqu’un rétrécissement ponctuel ne peut être évité, la largeur minimale du cheminement peut, sur une faible 
longueur, être comprise entre 0,90 m et 1,20 m de manière à permettre le passage d’une personne en fauteuil 
roulant. 

Dévers : 

Le cheminement est conçu et mis en œuvre de manière à éviter la stagnation d’eau. Lorsqu’un dévers est 
nécessaire, il est inférieur ou égal à 3 %. 

c) Espaces de manœuvre et d’usage pour les personnes circulant en fauteuil roulant : 

Un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est nécessaire en chaque point du cheminement accessible 
où un choix d’itinéraire est donné à l’usager. De même, un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est 
nécessaire au droit du système de contrôle d’accès des portes d’entrée desservies par un cheminement accessible. 

Un espace de manœuvre de porte est nécessaire de part et d’autre de chaque porte ou portillon situé le long du 
cheminement, à l’exception des portes et des portillons automatiques coulissants dès lors qu’est prévue la détection 
de toute personne avant le passage de la porte et son passage de la porte en toute sécurité, des portes et des 
portillons ouvrant uniquement sur un escalier et des portes des sanitaires, des douches et des locaux non adaptés. 

Un espace d’usage est nécessaire devant chaque équipement ou aménagement situé le long d’un cheminement 
a�n d’en permettre l’atteinte et l’usage. 

Les caractéristiques dimensionnelles de ces différents espaces sont dé�nies à l’annexe 2. 

3o Sécurité d’usage : 

Le sol ou le revêtement de sol du cheminement accessible est non meuble, non glissant, non ré(échissant et sans 
obstacle à la roue. 

Les trous et fentes situés dans le sol d’un cheminement accessible ont une largeur ou un diamètre inférieur ou 
égal à 2 cm. 

Un cheminement accessible est libre de tout obstacle. 

A�n d’être repérables et d’éviter le danger de choc, les éléments éventuels qui ne peuvent pas être mis en dehors 
du cheminement accessible doivent répondre aux exigences suivantes : 

– s’ils sont suspendus au-dessus du cheminement, laisser un passage libre d’au moins 2,20 m de hauteur au- 
dessus du sol ; 

– s’ils sont implantés sur le cheminement accessible, quelle que soit leur hauteur, ou en saillie latérale de plus de 
15 cm sur le cheminement, comporter un élément de contraste visuel par rapport à leur environnement 
immédiat et un rappel tactile ou un prolongement au sol. 

A�n d’être repérables et d’éviter le danger de choc, lors de leur installation ou lorsque des travaux sont réalisés 
sur le cheminement, les éléments suspendus en porte à faux ou en saillie latérale de plus de 15 cm qui ne peuvent 
pas être mis en dehors du cheminement accessible sont accompagnés de dispositifs permettant de prévenir du 
danger de choc. Ces dispositifs permettant de prévenir du danger de choc sont situés dans la zone de balayage 
d’une canne de détection, présentent des angles arrondis et ne présentent pas d’arête vive. 

Les caractéristiques techniques de ce dispositif sont décrites en annexe 4. 

A�n de pouvoir être détectés par les personnes aveugles ou malvoyantes, le mobilier, les bornes et les poteaux 
remplacés ou installés lors de travaux concernant un cheminement, respectent les dispositions de l’annexe 5. 

Lorsqu’un cheminement accessible est bordé à une distance inférieure à 0,90 m par une rupture de niveau d’une 
hauteur de plus de 0,40 m, un dispositif de protection est implanté a�n d’éviter les chutes. 

En cas de travaux réalisés sur un cheminement accessible, lorsqu’il est bordé à une distance inférieure à 0,90 m 
par une rupture de niveau d’une hauteur de plus de 0,25 m, un dispositif de protection est implanté a�n d’alerter les 
personnes du risque de chute. 

Lorsqu’un escalier est situé dans un espace de circulation, la partie située en dessous de 2,20 m, si elle n’est pas 
fermée, est visuellement contrastée, comporte un rappel tactile situé dans la zone de balayage d’une canne de 
détection et est réalisée de manière à prévenir les dangers de chocs pour des personnes aveugles ou malvoyantes. 

Les parois vitrées situées sur les cheminements ou en bordure immédiate de ceux-ci sont repérables par des 
personnes de toutes tailles à l’aide d’éléments visuels contrastés par rapport à l’environnement immédiat et visibles 
de part et d’autre de la paroi. 

Toute volée d’escalier comportant trois marches ou plus répond aux exigences applicables aux escaliers visées à 
l’article 7-1, à l’exception des dispositions concernant l’éclairage. 

Toute volée d’escalier comportant moins de trois marches répond aux exigences applicables aux escaliers visées 
au 2o du II de l’article 7-1, à l’exception de la disposition concernant l’éclairage. 
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5
o Atteinte et usage : 

S’il existe un contrôle d’accès ou de sortie du parc de stationnement, le système permet à des personnes sourdes 
ou malentendantes ou à des personnes muettes de signaler leur présence au personnel et d’être informées de la prise 
en compte de leur appel. En particulier et en l’absence d’une vision directe de ces accès ou sorties par le personnel : 

– tout signal lié au fonctionnement du dispositif d’accès est sonore et visuel ; 

– les appareils d’interphonie sont munis d’un système permettant au personnel de l’établissement de visualiser 
le conducteur. 

Lors de leur installation et de leur renouvellement, les appareils d’interphonie comportent : 

– une boucle d’induction magnétique respectant les dispositions décrites en annexe 9. Les spéci�cations de la 
norme NF EN 60118-4:2007 sont réputées satisfaire à ces exigences ; 

– un retour visuel des informations principales fournies oralement. 

Art. 4. – Dispositions relatives aux accès à l’établissement ou l’installation. 

I. – Usages attendus : 

Le niveau d’accès principal à chaque bâtiment où le public est admis est accessible en continuité avec le 
cheminement extérieur accessible. 

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre l’accès au bâtiment ou à se signaler au personnel doit pouvoir 
être repéré, atteint et utilisé par une personne handicapée. L’utilisation du dispositif doit être la plus simple 
possible. 

II. – Caractéristiques minimales : 

Pour l’application du I du présent article, l’accès au bâtiment ou à des parties de l’établissement répond aux 
dispositions suivantes : 

1o L’accès est horizontal et sans ressaut : 

Lorsqu’il ne peut être évité, un faible écart de niveau peut être traité par un ressaut à bord arrondi ou muni d’un 
chanfrein et dont la hauteur est inférieure ou égale à 2 cm. Cette hauteur peut être portée à 4 cm si le ressaut 
comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 33 %. 

Lorsqu’une dénivellation ne peut être évitée, une rampe respectant les valeurs de pente indiquées au a du 2o du II 
de l’article 2 notamment lorsque cette rampe est en cours d’utilisation, est aménagée a�n de la franchir. 

Cette rampe est, par ordre de préférence : 

– une rampe permanente, intégrée à l’intérieur de l’établissement ou construite sur le cheminement extérieur de 
l’établissement ; 

– une rampe inclinée permanente ou posée avec emprise sur le domaine public. L’espace d’emprise permet alors 
les manœuvres d’accès d’une personne en fauteuil roulant ; 

– une rampe amovible, qui peut être automatique ou manuelle. 

Une rampe permettant de traiter un dénivelé présent à l’accès du bâtiment présente les caractéristiques 
suivantes : 

– supporter une masse minimale de 300 kg ; 

– être suf�samment large pour accueillir une personne en fauteuil roulant ; 

– être non glissante ; 

– être contrastée par rapport à son environnement ; 

– être constituée de matériaux opaques. 

Une rampe permanente ou posée ne présente pas de vides latéraux. 

Une rampe amovible est stable et assortie d’un dispositif permettant à la personne handicapée de signaler sa 
présence au personnel de l’établissement, tel qu’une sonnette. 

Ce dispositif de signalement répond aux critères suivants : 

– être situé à proximité de la porte d’entrée ; 

– être facilement repérable ; 

– être visuellement contrasté vis-à-vis de son support ; 

– être situé au droit d’une signalisation visuelle, tel qu’un panneau, pour expliciter sa signi�cation ; 

– comporter un système indiquant son bon état de fonctionnement, dans le cas d’une rampe amovible 
automatique ; 

– être situé à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m, mesurés depuis l’espace d’emprise de la rampe et à 
plus de 0,40 m d’un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant. 

L’usager est informé de la prise en compte de son appel. 

Les employés de l’établissement sont formés à la manipulation et au déploiement de la rampe amovible. 
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